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Placements

Dans la jungle des offres cle produits de défiscalisation immobilière, le neuf
se taille la part du lion Maîs I ancien permet également cle gommer tout ou partie de I impôt
sur le revenu et peut même venir concurrencer le Scellier neuf '

eaucoup l'ignorent maîs le Scellier s'appli
que également dans I ancien tout comme
finalement ses deux prédécesseurs le
Borloo et le Robien Les enjeux politiques

auxquels repond la promotion immobiliere et la surme-
diatisation des vendeurs de programmes expliquent
certainement la diffusion industrielle en masse du Scel-
lier neuf et la mise aux oubliettes du Scellier ancien
Maîs ce ne sont pas les deux principales raisons
« Loffre est beaucoup moins abondante car le regime
repose sur des biens a réhabiliter Or un certain nom-
bre l'ont déjà ete par te biais d'autres dispositifs Pai
ailleurs les biens ehgibles a cette version du Scellier
sont strictement encadres par la loi ce gui raréfie encore
davantage ./'offre, fait valoir Alexandre Boutin, directeur
juridique au sein du cabinet indépendant Borde Le Ga-
zier & Associes Maîs I apparente complexité du dispo
sitif peut également expliquer un certain délaissement
de la part des professionnels du patrimoine »
Le logement doit exiger des travaux avant sa mise en
location pour offrir la reduction d'impôt II ne s'agit pas
de depenses de rafraîchissement ni d'embellissement
Selon les termes du Code general des impôts, le bien
doit être a réhabiliter « Ce sont ainsi des biens insalu-
bres et inoccupés qui sont le plus souvent délaisses par
les proprietaires faute de moyens financiers suffisants
explique Stephane Gianoh president de Financiere
Magellan Le dispositif est également ouvert aux locaux
professionnels a réhabiliter comme par exemple une

entreprise désaffectée ou bien un atelier Effet de mode
ou pas, ces biens atypiques sont tres recherches, certai-
nement parce qu'une fois la restauration achevée le
rendu final peut erre fabuleux »
II n y a pas de contraintes légales en termes de la date
d achèvement des travaux Quelle que soit la date d ac-
quisition, ces derniers doivent toutefois être exécutes
avant le 31 decembre 2012 période correspondant au
terme du dispositif Le bien réhabilite devra acquenr
des performances techniques voisines de celles du lo-
gement neuf, dont I inventaire sera atteste également
par un professionnel

Le Scellier ancien, un effet de levier repérable
et assimilable
De la même façon que pour son volet « logement neuf »,
le Scellier version logement ancien ouvre droit a une
reduction d'impôt amortissable sur 9 annees minimum
« Seuls les logements neufs peuvent être estampilles
BBC De fait le contribuable ne peut pas aller chercher
la reduction d impôt maximale accordée par le disposi-
tif Scellier de 22 % s'il acquiert un bien a réhabiliter »,
précise Stephane Gianoh
Sur un engagement de location classique de 9 ans,
il existe un seul et unique taux de reduction de
13 % pour les biens acquis cette annee « Les depenses
de travaux engagées ne sont pas déductibles des reve-
nus fonciers maîs viennent gonfler l'assiette de la reduc-
tion d'impôf », souligne Alexandre Boutin



De prime abord, si l'on se cantonne uniquement a l'as-
pect fiscal, le Scellier BBC bat a plate couture le Scel-
her ancien Les contribuables rationnels attires par la
carotte fiscale vont donc vouloir bénéficier a plein de
l'orientation ecologique
Des simulations devront toutefois s'imposer Car des cri-
teres pourraient inverser le resultat du duel A l'achat,
le neuf est plus cher, de 30 % en moyenne Par ailleurs,
le surcoût de construction qu'imposé la norme BBC ne
doit pas non plus être occulte A cet égard, une etude
rendue public par le cabinet d'études Xerfi en janvier
demier révèle que l'augmentation du coût de construc-
tion s'échelonnerait de 15 % a 20 % lors des 1ères annees
On est lom de la fourchette comprise entre 7 et 8 % in-
voquée par les pouvoirs publics « Le Scelhei ancien
compense son handicap fiscal grâce a l'anticipation
d'une plus-value espérée plus importante au terme du
dispositif, fait valoir Stephane Gianoh Le contribuable
sera en possession d'un bien ancien restaure gui avec la
patine de l'âge offre du charme et du caractère II sera
par ailleurs situe plus ou moins proche du centre ville et
a proximite des commerces, des criteres gui facilitent la
vente et valorisent le prix de cession En revanche, les
biens achetés initialement neufs deviennent anciens
une fois le dispositif fiscal termine et sont situes pour la
plupart en périphérie, ce qui ne leur apporte pas de va-
leur ajoutee »
On le répète assez souvent, peut-être même a outrance,
l'emplacement est bel et bien la clef de voûte de tout
investissement immobilier Maîs ne faisons pas pour
autant l'apologie de l'ancien sans impartialité
II ne faut pas oublier que les frais de mutation payes
chez le notaire sont divises par deux pour les biens tout
juste sortis de terre « Lappartement ancien est souvent
dépourvu d'une place de parking, complète Alexandre
Boutin ll faut également être prudent sur l'état du bien
quand il est destine a être réhabilite et chercher a savoir
si les fondamentaux sont sains Sans quoi, il peut y avoir
de mauvaises surprises et la duree de renovation peut
alors s'éterniser »

Le monument historique, un florilège
d'avantages...
Les bailleurs qui louent un bien ancien d'exception ins-
crit au titre des monuments historiques peuvent sous
certaines conditions et par derogation profiter d'un
puissant avantage fiscal, celui d'imputer sans limita-
tion les déficits génères par les depenses de travaux
sur leur revenu global C'est en tout cas ce que prevoit
le dispositif fiscal monument historique Autre carac-
téristique, les pouvoirs publics ont exclu le gain fiscal
du périmètre du plafonnement global des niches fisca-
les Une aubaine par les temps qui courent maîs qui se
justifie « Lobjectif vise est de continuer d'entretenu le
patrimoine immobilier bénéficiant de caractéristiques
architecturales L'Etat français n'ayant pas les moyens
de financer ces restaurations, c'est le particulier qui
se supplée a lui et qui va supporter ces depenses dans
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un cadre fiscal favorable, note Alexandre Boutin Pour
certains, l'absence de plafonnement est adaptée a leur
strategie patrimoniale Et cela est d'autant plus vrai que
les seuils de cette mesure se sont de nouveau abaisses
cette annee » Les biens ehgibles sur le marche étant
rares, ce n'est également pas un risque financier impor-
tant pour les pouvoirs publics
Le regime fiscal accorde également un affranchisse-
ment des droits de succession Attention tout de même
a ceux qui invoquent cet argument, aussi persuasif soit-
il « C'est une opportunite fiscale exploitée a la marge,
souligne Stephane Gianoh Car pour en bénéficier, le
contribuable doit inévitablement signer une convention
avec l'Etat et accepter entre autres que le bien soit ouvert
au public quèlques jours par an On imagine bien que
cette derniere contrainte est lom de plaire aux locatai-
res » Encore une fois, c'est atteste, entre la théorie et la
pratique, il y a souvent un gouffre, voire un abîme

... mais autant de contraintes à respecter
L'investisseur doit repondre a plusieurs conditions cu-
mulatives s'il entend bénéficier de toutes ces disposi-
tions précédemment enumerees Conditions qui ont
d'ailleurs ete durcies par la loi de finances pour 2009
Le bien doit d abord être conserve pendant 15 ans a
compter de son acquisition « L'application de cet enga-
gement de détention est rétroactive et s'applique donc
aux operations réalisées antérieurement au 1e' janvier
2009 », prévient Alexandre Boutin
Par ailleurs, le bien ne peut plus être loge dans une
SCI a moins qu'elle soit familiale ou qu'elle ait obtenu
un agrement délivre par les pouvoirs publics Dans les
deux cas, elle ne doit pas relever de TIS
Derniere exigence a respecter et qui ne réjouit pas
les acteurs de la profession, le bien ne peut plus être
mis en copropriete « Les investisseurs ne peuvent
plus se regrouper pour diminuer l'effort financier lors
de I acquisition du bien ll leur est également interdit
de fragmenter le bien en plusieurs appartements pour
faciliter la location La seule solution pour contourner
cette contrainte, pour le coup contraignante c'est d'al-
ler chercher un agrement auprès de Bercy et du minis
fere de lor Culture » Ce dispositif fiscal a de tout temps
ete un produit d'extrême penurie C'est même une den-.,,
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